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          Le mois de décembre est arrivé, et avec lui son lot de traditions : les décorations, les
repas en famille ou entre amis, les cadeaux au pied du sapin, le temps de partage avec son
entourage. Décembre est une parenthèse avant d’attaquer une nouvelle année. La période
de Noël et du Nouvel An, est une pause dont vous devez vous servir pour reprendre des
forces, regarder avec nostalgie l’année écoulée, et déjà penser à demain.

Après 2 ans d’étude, les travaux d’aménagement du « potager » ont débuté en octobre. Il est
bon de rappeler, pour les nouveaux Moranglais, que l’ancien propriétaire du corps de ferme
(actuellement résidence Oise Habitat) y faisait pousser ses légumes d’où son nom. Vous
pouvez dès à présent vous rendre compte de l’agencement du terrain : un parking d’un côté,
une aire de jeux pour les enfants de l’autre et tout autour des sentes piétonnes où il sera
bon de flâner. L'objectif retenu a été d’aménager un lieu convivial de rencontres et de
partage. Dans le souci d’informer le plus grand nombre d’entre vous, il nous a semblé
judicieux de mettre à votre disposition le plan précis de l’opération dans ce bulletin. 

Malheureusement la météo n’est pas de la partie …L’ouverture au public n’est donc pas
prévue avant la fin du printemps. 

Le début d’année sera marqué par le recensement de la commune. Du 18 janvier au 17
février 2024, Madame Sophie CRAVELLO, notre secrétaire de Mairie, désignée agent
recenseur, sillonnera les rues de Morangles afin de vous remettre un questionnaire. Je vous
remercie de bien vouloir lui réserver le meilleur accueil.

En 2024, la rue du Prieuré va s’embellir puisque l’enfouissement des réseaux est
programmé. Le Syndicat Electricité de l’Oise (SE60) nous a alertés sur l’obligation de
sécuriser des câbles non isolés. Le conseil Municipal a donc fait le choix d’effectuer cette
mise aux normes en souterrain dans la continuité. La date précise des travaux n’est, à ce
jour, pas encore définie.

Je souhaite que Morangles soit toujours un village où il fasse bon vivre pour chacun d'entre
vous. Toute l'équipe municipale et moi-même avons œuvré toute l'année dans ce sens et
continuerons à le faire pour les mois à venir.

Aux acteurs de la commune, à l’ensemble des Moranglais, je souhaite tout simplement une
très belle année 2024.

Bonne lecture !

ÉDITO

Marianne LEMOINE
Maire de Morangles



TRAVAUX DE L’ANNÉE 2023

Début de la mise en accessibilité des bâtiments                        
       Subvention reçue 1er acompte 

Début des travaux aménagement parking et zone de promenade     
       Subventions reçues 1er acompte 

Reprise des concessions à l’abandon                                            
       Subventions reçues

Changement et mise aux normes du tableau d’éclairage 
       public rue de Précy                

ACHATS/ENTRETIEN DE L’ANNÉE 2023

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS

Tonte, fauchage des talus, taille, ramassage des feuilles, plantations, désherbage et évacuation
des déchets verts et des dépôts sauvages 28 107 € TTC

3 918  € TTC
 2 380  € TTC
    675  € TTC
    309  € TTC
    609  € TTC
    405  € TTC
    704  € TTC
    384  € TTC
    200  € TTC
    192  € TTC
 1 122  € TTC
 4 488  € TTC
  1 392  € TTC 

23 660 € TTC 

58 377 € TTC  

5 324 € TTC
    

1 407 € TTC

Achat photocopieur mairie
Remplacement candélabre
Achat four salle polyvalente
Achat jardinière école
Achat motifs de Noël
Remplacement led salle polyvalente 
Réfection solin toiture mairie
Remplacement échelle église
Spectacle de fin d’année pour l’école
Réparation portail cimetière 
Entretien voiries 
Maintenance (horloge, église, hydrants, extincteurs...)
Nettoyage sols et vitres des locaux          



LE COMPTE ADMINISTRATIF 2022

La piscine de Chambly a accueilli nos enfants du CP au CM2, tous les jeudis matins du
14 septembre 2023 au 14 décembre 2023. Le transport a été partagé avec l’école de

Crouy-en-Thelle. La commune prend à sa charge 
la moitié des frais soit 472.50 € TTC.

AQUATHELLE

Soit en caisse au 31 décembre 2022 un excédent de trésorerie de 490 306.62 €

A cette date, il n’y a pas d’emprunt à rembourser 

Soit par habitant : 0 €

Le tableau ci-dessous fait ressortir les dépenses et les recettes de l’année :



DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2022



Sortie de Noël

Le lundi 11 décembre 2023, les élèves de l'école de la Mare du Bois ont fait leur
sortie scolaire de Noël. 
Après un pique-nique à l'école, les deux classes sont parties en bus au domaine de
Chantilly pour visiter le Musée vivant du cheval.

Les élèves ont ensuite assisté à la représentation du spectacle équestre « Désirée »
dans  le  dôme  des  Grandes  écuries.  Prouesses,  voltige,  acrobaties,  burlesque…  Ce
flamboyant conte équestre de Noël a fait rêver et vibrer petits et grands. 

Le spectacle a eu beaucoup de succès et tous les enfants sont rentrés chez eux avec
des souvenirs plein la tête de cette merveilleuse journée.



Etape 1 : 
Peindre entièrement la brique pour la décorer. Mettre plusieurs couches si besoin.

Etape 2 :
Tracer un rectangle à 2cm du bas et des bords de 7cm de hauteur sur le devant de la 
brique. Le découper pour faire une fenêtre.

Etape 3 : 
Faire un trou sous l’ouverture réalisée de part et d’autre de la brique. Planter le 
bâtonnet à travers ce trou pour que les oiseaux puissent venir s’y poser.

Etape 4 : 
Décorer comme vous voulez. Percer un trou et passer une ficelle dedans. Accrocher la 
mangeoire en hauteur et remplir de graines.

Une mangeoire pour les
oiseaux

des ciseaux ou un cutter
une grande brique de jus de fruit ou de lait
de la peinture pour décorer
un petit bâtonnet
de la ficelle

Matériel : 

A l’école, nous avons appris que nous pouvons aider les oiseaux pendant
l’hiver en leur donnant à manger. Nous avons donc construit des mangeoires

et nous vous disons comment faire, si vous voulez en construire aussi. 



 

 

 

 
Mesdames, Messieurs, les enfants  

 
  

 Les bénévoles et les membres de notre association vous remercient pour votre soutien et participation à 
nos diverses activités organisées durant cette année 2023.  

 
 Pour cette fin d’année, nous avons créé de nouvelles décorations que vous pouvez admirer dans les rues 

de notre petit village. Les enfants de nos ateliers ont pu laisser libre court à leur imagination afin de 
décorer l’emplacement « rue des Tilleuls » qui leur était réservé. Petit moment mémorable !!!!! 

 
 Comme vous le savez déjà, nous sommes toujours intéressés par des matériaux qui nous permettent de 

réaliser nos projets (chutes de bois, peintures etc……) n’hésitez pas à nous contacter. 
 
 Nos cerveaux bouillonnent pour 2024 et espérons que vous serez, comme à l’accoutumé, tous à nos 

côtés afin de rendre notre village dynamique. 
 
 Nous vous souhaitons de passer un très Joyeux Noël et vous transmettons notre recette pour une bonne 

année 2024 : 
 un soupçon de réussite,  
 une grosse dose de bonne santé,  
 une pincée de chaleur 
 et un zeste de bonheur. 

 
  

 
 
 
 
 
 

 
 

  
   

 

 
    

   

 
 

 
 

  

180 rue du Prieuré 
60530 Morangles 

 
 06.75.54.19.59 
      0@w 



L’Association des Parents d’Elèves Les Fripouilles de Morangles est créée depuis le 19 octobre 2023.

A l’origine de sa création, Marine PARIS, maman de 4 enfants et Coline DURAND, maman de 2

enfants, tous scolarisés à Morangles.

L’objectif de l’APE est de reverser des fonds, de financer des projets initiés par l’école de la Mare du

Bois et d’organiser des services et/ou des actions à destination des élèves et de leurs familles.

A ce jour nous comptons 17 familles adhérentes à l’association que nous remercions

chaleureusement pour leur soutien et leur confiance.

Premières actions :

- Ventes de chaussettes de noël aux familles des

enfants scolarisés de Morangles. Nous avons réalisé un total de 120

chaussettes de noël cousues main personnalisées !!!

- Participation au marché de Noël de l’école de

la Mare du Bois : vente de crêpes, vente de bonhommes en pain

d’épice, installation et mise à disposition d’un photobooth.

A venir :

● Soutien langue vivante (anglais). Deux groupes seront proposés entre janvier et juin: le
premier pour les 4 - 6 ans et le second pour les 7 - 11 ans.

● Animations festives à destination des familles (Halloween, fête de Noël de l’école,
kermesse…)

● Ventes ponctuelles à destination des familles de l’école (box goûter, livres de recette, produits
personnalisés).

Marine PARIS et Coline DURAND



En 2017, la commune a acquis le jardin potager ainsi que la cour derrière la ferme de Mr
Mercier pour un montant de 106 000 € HT, ceci afin de préserver le centre du village en
limitant les constructions.La volonté du Conseil municipal était de créer un espace paysager
ouvert à tous les habitants de Morangles et qui était accessible facilement par des chemins
piétonniers.

Avec la nouvelle équipe élue en 2020, nous avons sollicité les services de l’ADTO et du CAUE
pour nous conseiller et monter un dossier cohérent qui englobe tous les aspects (financier,
paysager, aménagement de terrain avec jeux). 

Suite à un appel d’offres pour l’étude de faisabilité du projet, le cabinet Etudis Aménagement,
situé à Amiens, a été retenu et nous a proposé plusieurs scénarios. Après avoir défini
ensemble un cahier des charges, l’appel d’offres des travaux a été piloté par l’ADTO. 

Après ouverture des plis, les entreprises Colas et Loiseleur ont été retenues pour l’exécution
du marché d’un montant de 352 395 € TTC. Le département de l’Oise et l’Etat nous ont
accordé des subventions à hauteur de 225 000 €. Le montant de la TVA de 58 733 € nous sera
reversé dans 2 ans. Le reste à charge pour la commune sera de 68 662 €.

Depuis octobre, le projet se concrétise avec l’intervention de la société COLAS pour une zone
de parking à l’entrée côté rue du Tilleul, et la mise en forme du site. L’entreprise Loiseleur
s’occupe de l’installation des jeux pour les enfants et des différentes plantations sur le terrain
ainsi que l’engazonnement, prévu en mars prochain.

Un distributeur de sacs à déjections canines est prévu pour que notre parc reste bien propre
pour le plaisir de tous et nos amis les chiens seront tenus en laisse. Nous comptons sur le
civisme de chacun !

Le jardin sera ouvert au public à la fin du printemps 2024.

Aménagement du potager

Plantation d’arbres





Côté mairie :
 La création d’un toilette PMR à la place de l’ancien local de rangement qui se trouve sous
l’escalier d’accès à la salle des fêtes. 
 Le remplacement de la porte de cet ancien local par une porte respectant les dimensions PMR
(plus large).
 L’achat de 2 rampes amovibles permettant l’accès à la mairie depuis la place handicapée. Cela
sera possible en positionnant une rampe pour accéder à l’allée située à l’arrière de la mairie et
en positionnant la 2ème rampe au niveau de la porte d’entrée arrière de la mairie.

Côté école :
 Le remplacement des 2 toilettes de l’école par un toilette PMR (un toilette PMR nécessite un
espace beaucoup plus grand afin de permettre la circulation du fauteuil d’handicapé)
 Le remplacement de 2 portes (entrée école et accès cour de l’école) par des portes respectant
les dimensions PMR (portes plus larges).

En ce qui concerne l’aménagement d’un accès PMR pour la salle des fêtes, la mairie a bénéficié
d’une dérogation. Etant impossible d’installer un monte-charge dans la cage d’escalier.

Pour la réalisation des travaux, la mairie a fait appel à des artisans locaux : 
   M Rénovation pour les travaux de maçonnerie, 
   Mansion entreprise pour les travaux de plomberie,
   Homso Confort pour le changement des portes et huisseries

Les coûts :
Le montant total de ces travaux d’aménagement s’élève à 47 606 € TTC.
Le montant des aides :
 Préfecture : 21 422 € 
 Département : 16 662 € 
 Reste à charge de la commune : 9 522 €

MAIRIE & ÉCOLE

Bientôt la mairie et l’école seront facilement accessibles aux personnes à mobilité réduite.

Conformément à la règlementation applicable aux lieux recevant du
public (ERP), la mairie s’est engagée à réaliser les travaux nécessaires afin
d’être en capacité d’accueillir des personnes à mobilité réduite à la mairie
ainsi qu’à l’école. Les travaux en question ont commencé en juillet 2023
et devraient se terminer d’ici le 1er trimestre 2024.

Les travaux :
Il s’agit principalement de :

Les artisans :



LA JOURNÉE “NETTOYAGE DE PRINTEMPS”

Nous sommes ravis de partager avec vous le succès de la journée « nettoyage de
printemps » qui s'est déroulée le 18 mars 2023 dans notre charmant village. 

Cet événement a été rendu possible grâce à la participation des moranglais et certains
membres du Conseil.

Cette mobilisation a été essentielle pour atteindre nos objectifs. En quelques heures, nos
bénévoles ont rassemblé une quantité importante de déchets sur l’ensemble du territoire de
Morangles, laissant nos rues et espaces publics plus propres. 

Un grand merci à tous les participants, petits et grands, qui ont contribué à cette réussite,
démontrant la puissance de l'unité communautaire.
Malheureusement depuis cette action, de nouveaux déchets sauvages à la sortie de notre
village se sont accumulés.

Tous ensemble, nous réitérerons notre engagement pour continuer à faire de Morangles un
endroit plus propre et plus durable.



Bonjour, 

Je m’appelle Natan Bouvry. Du 07 au 15 juillet 2023, grâce à ma persévérance, j’ai pu
participer au championnat de France de saut d’obstacles en catégorie Poney 2 individuel et
Poney 2 par équipe.

A cette occasion, j’ai reçu une aide financière de la Mairie de Morangles pour m’aider à payer
tous les frais liés à ce concours (transport, hébergement, soins au poney…) Malgré des
résultats décevants car ma jument n’était pas à l’aise et a eu très peur en arrivant sur les
pistes, elle n’avait pas l’habitude d’évoluer devant autant de monde, j’ai passé un très bon
moment dans une ambiance festive. Depuis septembre, je suis au Campus de l’AFASEC à
Gouvieux. Cet établissement est spécialisé dans la formation aux métiers liés aux chevaux de
courses

L’ÉQUITATION, MA PASSION

Depuis l’âge de 3 ans, je fais de l’équitation et
à partir de 5/6ans j’ai commencé à regarder
Equidia (média sur l’équitation). A ce moment-
là, j’ai su que je voulais devenir jockey. J’ai
intégré l’AFASEC dans le cadre d’un
apprentissage. Mon temps se partage entre
l’école et les écuries Laffon-Parias où
j’apprends le métier de cavalier
d’entraînement avec le rêve de devenir jockey.

LE CLUB DE MORANGLES

Nous sommes un groupe de Moranglais qui, depuis avril 2023, se réunit pour partager des
moments de convivialité.

Nous nous rencontrons tous les jeudis matin ou après-midi pour jouer aux boules, faire des
randonnées, des sorties ou des jeux de société. Le principe est de se voir en faisant une

activité et le groupe décide, après concertation du programme pour le jeudi suivant. Aucune
cotisation n’est demandée. Chacun est libre de venir selon ses disponibilités. 

Si vous voulez nous rejoindre, vous serez les bienvenus.



LE CAMION PIZZA L’AUTHENTIQ

Depuis le mois de juillet, la commune de Morangles accueille un camion de pizza, 
l’Authentiq sur la place du village. Stéphane Lombard, pizzaiolo, se présente 

en quelques lignes auprès de Maximilien Adam, conseiller municipal. 

Depuis combien de temps êtes-vous pizzaiolo itinérant ?

Cela fait 2 ans que j'ai le camion à pizza. Avant nous avions un commerce de restauration en
fixe.

A l’heure de la fast food pourquoi avez-vous fait le choix de produit frais et de qualité ?

J'ai fait le choix de travailler uniquement des produits frais, ce qui a toujours été notre ligne de
conduite depuis que je suis dans la restauration. Nos clients apprécient la qualité et nous avons

d'excellents retours.

 Quand et où pouvons-nous vous retrouver à Morangles ?

Je suis sur la place de l’église de Morangles tous les mercredis, à partir de 18h30 et jusqu'à 21h.



Cette année, la commune de Morangles réalise le recensement de sa population pour
mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands
projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à
partir du 18 janvier 2024.

Comment ça se passe ?

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la
commune, vous fournira une notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en
mains propres. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous faire
recenser. Ce document est indispensable pour vous faire recenser, gardez-le précieusement. 

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus
économique pour la commune. Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus responsable
pour l’environnement.  
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis
par l’agent recenseur.

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 24 janvier ?
Contactez la commune au 03 44 26 78 39.

Pourquoi êtes-vous recensés ? 

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et
d’établir la population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des
statistiques sur la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, logements…  

RECENSEMENT DE LA POPULATION

1. Déterminer la participation de l’État au budget de
notre commune : plus la commune est peuplée,
plus cette dotation est importante ! Répondre au
recensement, c’est donc permettre à la commune
de disposer des ressources financières nécessaires
à son fonctionnement. 

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le
mode de scrutin, le nombre de pharmacies… 

3. Identifier les besoins en termes d’équipements
publics collectifs (transports, écoles, structures,
etc.), de logements… 

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de : 

Pour toute information, veuillez contacter : Sophie Cravello, notre secrétaire de mairie 
qui sera en charge du recensement.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.  



MESSES ANTICIPÉES DU SAMEDI SOIR – 18 HEURES 30

ETAT CIVIL

Ils sont nés...

...Ils nous ont quittés

Le 4 juin 2022 : Sarah Akakpovi Gonzalez
Le 9 janvier : Lily-Rose Mondet Rambour
Le 5 mai : Aloïs Lachenaud
 Le 27 mai : Camille Lecointre
Le 19 juin : Zoé Charmoillaux Jalicot
Le 10 juillet : Riley Leperlier

Le 27 septembre : Danielle Roulleau-Pasdeloup                                          

Paroisse du Pays de Thelle : 87 avenue de Verdun – 60230 Chambly         09 54 98 31 60   
www.saintlouisenthelle.org - Curé : Père Antoine Fernet.




